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[bookmark: _Toc223514742]UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE ET COHÉSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

· Accès du Parquet européen et de l’OLAF aux informations relatives à la TVA au niveau de l’Union

	Rapporteure
	Justyna Kalina OCHĘDZAN (groupe des organisations de la société civile — PL)

	
	

	Références
	COM(2025) 685 final
EESC-2025-04282-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· [bookmark: _Toc222825813]soutient pleinement les efforts déployés par la Commission pour promouvoir une approche plus complète et globale de la lutte contre la fraude dans le domaine de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en permettant au Parquet européen et à l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) d’accéder aux données relatives à la TVA en vertu du règlement (UE) nº 904/2010 du Conseil;
· [bookmark: _Toc222825814]reconnaît que, pour lutter contre les formes les plus importantes de fraude à la TVA, il est indispensable que les autorités compétentes soient en mesure de collecter, d’utiliser et de recouper rapidement les informations pertinentes en matière de TVA dans plusieurs États membres, de manière à raccourcir les délais de réaction des autorités fiscales compétentes face aux activités frauduleuses;
· [bookmark: _Toc222825815]se félicite que la proposition de la Commission fasse suite à une évaluation ex post des règles applicables en vertu du règlement (UE) nº 904/2010 du Conseil, basée sur les retours d’information fournis par les États membres. Le CESE relève que la proposition à l’examen n’a fait l’objet d’aucune analyse d’impact, même s’il admet que c’était justifié par la demande pressante des États membres;
· [bookmark: _Toc222825816]se réjouit de l’intention de la Commission d’intensifier la coopération entre les autorités compétentes chargées de lutter contre la fraude à la TVA, ainsi que de la possibilité de renforcer la coopération entre Europol et Eurofisc dans le cadre du règlement (UE) nº 904/2010 du Conseil, et demande instamment un développement plus poussé de la coopération structurée entre toutes les autorités compétentes des États membres.

	Contact
	Jüri Soosaar

	Tél.:
	+32 2 546 9628

	Courriel:
	Juri.Soosaar@eesc.europa.eu





· Semestre européen 2026 — Paquet d’automne

	Rapporteur
	Luca JAHIER (groupe des organisations de la société civile — IT)

	
	

	Références
	COM(2025) 955 final
EESC-2025-03794-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· déplore que la Commission se soit à nouveau abstenue de présenter l’examen annuel de la croissance durable et fait observer qu’une croissance économique durable est une condition sine qua non pour que l’Europe puisse respecter ses multiples engagements; accueille favorablement le rapport macroéconomique européen, qui fournit une analyse détaillée des problèmes structurels sous-jacents auxquels l’UE doit faire face et se félicite de la nouvelle recommandation sur le capital humain, qui est un élément crucial pour combler le déficit technologique de l’Union;
· réitère son appel en faveur d’une capacité budgétaire commune plus solide, soutenue par l’émission conjointe ciblée de titres de créance, afin de contribuer à combler ce déficit croissant d’investissements publics, et d’instruments permanents de stabilisation macroéconomique pour faire face aux chocs, sur la base de l’expérience acquise avec l’instrument européen de soutien temporaire à l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence (SURE), qui devrait être pérennisé;
· demeure alarmé par la fragmentation des marchés financiers de l’Union et invite la Commission à examiner si un ensemble d’instruments au niveau de l’UE, sur le modèle de la National Securities Markets Improvement Act (loi américaine sur l’amélioration des marchés nationaux de valeurs mobilières, NSMIA), pourrait simplifier l’accès transfrontière au marché, réduire la fragmentation en matière de conformité et soutenir des marchés plus profonds, plus efficaces et plus liquides, tout en maintenant le niveau de sécurité actuel nécessaire;
· demande une nouvelle fois à la Commission de réviser d’urgence l’ensemble des indicateurs proposés pour le suivi de la procédure concernant les déséquilibres macroéconomiques (PDM). Une partie de la solution pour améliorer le tableau de bord actuel de la PDM pourrait consister à suivre l’évolution de l’effet de levier combiné au lieu de s’en tenir à des cloisonnements;
· estime qu’il convient d’utiliser de manière plus rationnelle le tableau de bord social, un tableau de bord révisé de la PDM et une méthode révisée d’analyse de la soutenabilité de la dette, complétés par les nouveaux indicateurs de bien-être proposés par le Centre commun de recherche (JRC);
· demande à la Commission de traiter le cadre de convergence socialecomme étant au même niveau que le cadre budgétaire et de formuler en conséquence des recommandations claires à chaque État membre dans les prochaines recommandations par pays, et invite la Commission à proposer des incitations concrètes afin que les États membres recourent davantage à la clause de flexibilité pour les investissements sociaux;
· réitère son appel en faveur d’une analyse approfondie et d’une clarification des liens annoncés entre le Semestre européen, l’outil de coordination de la compétitivité et le futur cadre financier pluriannuel (CFP) proposé; 
· invite le Parlement européen à mettre en place, comme c’est le cas pour la facilité pour la reprise et la résilience (FRR), un comité permanent de suivi et d’évaluation pour le «nouveau» Semestre européen, la mise en œuvre et l’évaluation annuelle des plans budgétaires et structurels à moyen terme, les recommandations par pays et leurs liens concrets avec les futurs plans de partenariat national et régional (plans PNR);
· invite la Commission à considérer la clause dérogatoire comme un instrument d’urgence temporaire plutôt que comme un substitut à une stratégie budgétaire et de croissance cohérente à long terme, et prie la Commission d’évaluer l’importance grandissante des dépenses de défense dans la croissance durable de l’Union et leur incidence sur l’emploi et la stabilité budgétaire future;
· réitère son appel en faveur d’une participation plus solide, structurée et significative des partenaires sociaux et des organisations de la société civile aux niveaux européen, national et local à la mise en œuvre du cycle du Semestre européen.

	Contact
	Anna Pantazi

	Tél.:
	+32 2 546 9231

	Courriel:
	Anna.Pantazi@eesc.europa.eu





· La dimension insulaire des politiques européennes de cohésion, de compétitivité et de développement durable

	Rapporteur
	Ioannis VARDAKASTANIS (groupe des organisations de la société civile — EL)

	
	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2025-03598-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· [bookmark: _Toc222825817]estime que les îles de l’Union européenne sont confrontées à des handicaps structurels persistants, à savoir des contraintes géographiques, économiques, démographiques et climatiques telles que l’isolement, la fonte des glaces, les coûts élevés des transports et de l’énergie, la pression immobilière, les pénuries de main-d’œuvre et la dépendance excessive à l’égard du tourisme.
· [bookmark: _Toc222825818]est d’avis que les îles sont déterminantes pour la place qu’occupe l’Union sur la scène géopolitique, pour la gestion des migrations, la sécurité maritime et la transition énergétique. Leurs écosystèmes marins et leurs zones économiques exclusives constituent l’ossature de l’économie bleue et des objectifs en matière de diversité biologique. Bien que l’Union fasse état explicitement dans ses traités et dans ses déclarations politiques des défis uniques qui se posent aux îles, elle ne traite pas ceux-ci de manière adéquate dans le cadre de ses politiques sectorielles. Les îles recèlent le potentiel de devenir des laboratoires d’innovation et de durabilité, et de faire la démonstration de solutions en matière d’adaptation au changement climatique, d’énergies renouvelables, de conservation du milieu marin et de tourisme durable;
· [bookmark: _Toc222825819]reconnaît la nécessité d’une approche systémique. Une politique efficace de l’Union pour les îles et les territoires insulaires en général, y compris les régions ultrapériphériques et les régions lacustres, nécessite des stratégies intégrées et transsectorielles portant sur la connectivité, la diversification économique, la cohésion sociale, la résilience écologique, sociale et économique, et l’état de préparation géopolitique.
· [bookmark: _Toc222825820]réclame la mise en place d’une stratégie de l’Union consacrée aux îles (un «pacte pour les îles»), étayée par un cadre législatif spécifique (une «loi sur les îles»). Ce cadre devrait s’accompagner d’une stratégie officielle et prévoir l’application effective d’une «clause d’insularité», en vue d’intégrer de manière systématique les besoins et contraintes propres aux îles dans les politiques de l’Union en matière de cohésion, de transport, d’énergie, d’aides d’État, d’environnement et d’affaires maritimes.
· [bookmark: _Toc222825821]souligne que pour garantir la cohésion territoriale, il est essentiel de parfaire la connectivité et les infrastructures dans les territoires insulaires, et il demande d’améliorer les systèmes de transport et de mobilité publique, de renforcer la connectivité numérique et d’accroître la résilience des réseaux énergétiques, en mettant clairement l’accent sur la décarbonation et l’autonomie énergétique;
· [bookmark: _Toc222825822]fait valoir qu’il s’impose pour les régions insulaires de diversifier leur économie et de développer pour ce faire une économie bleue qui soit durable et compétitive, et qui s’appuie sur leurs atouts uniques tels que leurs ressources marines, leur potentiel dans le domaine des énergies renouvelables, leurs activités touristiques, leur patrimoine culturel et leurs industries créatives.
· [bookmark: _Toc222825823]met en avant le rôle central que jouent la cohésion sociale et le développement du capital humain pour assurer la viabilité à long terme des communautés insulaires. Il demande des politiques ciblées qui s’emploient à remédier aux pénuries de logements, aux inadéquations sur le marché du travail, aux déficits de compétences et à l’émigration des jeunes, et qui associent une éducation inclusive, des possibilités d’emploi de qualité et des solutions de logement abordable adaptées aux caractéristiques spécifiques des îles;
· [bookmark: _Toc222825824]souligne qu’il est urgent d’accomplir des progrès dans les domaines de la protection de l’environnement et de la résilience face au changement climatique dans les territoires insulaires, sachant que ce phénomène frappe ceux-ci de manière disproportionnée.
· [bookmark: _Toc222825825]demande d’intégrer de manière officielle les activités de suivi, de prospective et de gouvernance participative dans le cadre des politiques insulaires, et propose ce faisant d’établir à intervalles réguliers un rapport sur la mise en œuvre du point de vue des îles, afin de surveiller les évolutions des principaux indicateurs démographiques, économiques, sociaux et environnementaux. 
· [bookmark: _Toc222825826]estime que l’on ne saurait plus longtemps traiter les îles de l’Union comme des territoires périphériques. Elles constituent les avant-postes de la souveraineté, de la résilience et de la capacité d’innovation de l’Europe. Aussi serait-il essentiel de disposer d’une stratégie ciblée, systémique et ancrée dans la législation en faveur des îles de l’Union européenne (un «pacte pour les îles») afin de transformer celles-ci en moteurs de la croissance durable, de la résilience au changement climatique et de la sécurité géopolitique, et de faire ainsi en sorte que les communautés insulaires puissent prospérer, tout en renforçant l’autonomie stratégique et la cohésion de l’Europe. Cette problématique a été récemment illustrée par la place centrale qu’occupe le Groenland d’un point de vue géopolitique dans la dynamique de sécurité de l’Arctique, dans les relations transatlantiques et dans la rivalité entre grandes puissances, ainsi que par l’importance qu’il revêt pour l’autonomie stratégique de l’Europe en matière de défense.

	Contact
	Georgios Meleas

	Tél.:
	+32 2 546 9795

	Courriel:
	Georgios.Meleas@eesc.europa.eu





· Révision de la directive sur la taxation du tabac

	Rapporteur
	Matteo Carlo BORSANI (groupe des employeurs — IT)

	
	

	Références
	COM(2025) 580 final
COM(2025) 581 final
EESC-2025-02514-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· soutient la révision de la directive sur la taxation du tabac, en reconnaissant la nécessité d’adapter le cadre en matière d’accise à l’évolution du marché, aux nouveaux produits, ainsi qu’aux objectifs de santé publique, tout en soulignant que la réforme doit rester proportionnée, prévisible et économiquement soutenable;
· [bookmark: _Toc222825827]met en garde contre les augmentations brutales ou excessives des droits d’accise, lesquelles risquent d’alimenter le commerce illicite, de compromettre les rentrées fiscales et d’affaiblir les résultats en matière de santé publique; préconise dès lors que les ajustements des droits d’accise soient progressifs et s’accompagnent d’un renforcement de l’application de la législation, d’une coopération douanière et de mesures transfrontières de lutte contre la contrebande;
· [bookmark: _Toc222825828]plaide pour l’application cohérente d’une taxation proportionnée aux risques, en veillant à ce que les produits non combustibles et à risque réduit ne soient pas taxés de la même façon que les produits du tabac combustibles, conformément au principe «moins de dommages, moins de taxes», ainsi qu’aux objectifs du plan européen pour vaincre le cancer;
· [bookmark: _Toc222825829]recommande d’aller plus loin dans la clarté juridique et l’harmonisation des définitions des produits, notamment en définissant explicitement les produits du tabac chauffés, en les distinguant nettement des produits combustibles;
· [bookmark: _Toc222825830]invite la Commission européenne à resserrer la cohérence entre les définitions des accises et la nomenclature combinée (NC), en tenant à jour les tableaux de correspondance, et en fournissant des orientations interprétatives chaque fois que des changements dans les classifications douanières auront une incidence sur la catégorisation des accises;
· [bookmark: _Toc222825831]souhaite qu’une flexibilité suffisante soit laissée aux États membres en ce qui concerne les structures d’accise, y compris la possibilité de choisir entre une taxation à l’unité ou au poids pour les produits du tabac chauffés, de manière à tenir compte des conditions du marché national, tout en respectant les niveaux minimaux à l’échelle de l’Union;
· [bookmark: _Toc222825832]demande que l’on procède à une cartographie complète et détaillée des emplois et des compétences existants dans le secteur, ainsi qu’à une évaluation des scénarios à moyen et à long terme associés à la proposition et à l’élaboration de prévisions claires quant aux incidences sur l’emploi;
· [bookmark: _Toc222825833]demande un recours prévisible et limité aux actes délégués qui n’outrepasse pas les ajustements techniques liés à l’inflation conformément au principe de subsidiarité et à la souveraineté fiscale des États membres.

	Contact
	Jüri Soosaar

	Tél.:
	+32 2 546 9628

	Courriel:
	Juri.Soosaar@eesc.europa.eu




[bookmark: _Toc75527081][bookmark: _Toc223514743]EMPLOI, AFFAIRES SOCIALES ET CITOYENNETÉ

· Soutien de l’Union en faveur de l’asile, de la migration et de l’intégration, de la sécurité intérieure, de la gestion intégrée des frontières et de la politique en matière de visas

	Rapporteur
	José Antonio MORENO DÍAZ (groupe des travailleurs — ES)

	
	

	Références
	COM(2025) 540 final
COM(2025) 541 final
COM(2025) 542 final
EESC-2025-03434-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· insiste sur le fait qu’il est urgent de mettre en place une politique d’immigration qui offre des voies d’accès légales, sûres et efficaces vers l’Union européenne. Cette position est conforme à ses avis antérieurs, dans lesquels le Comité a mis en évidence l’importance de garantir des voies d’entrée légales, de protéger les droits fondamentaux des migrants et d’améliorer la gestion des mouvements intérieurs dans l’Union.
· prend acte de la réorientation structurelle des priorités de l’Union qui ressort de l’analyse conjointe des trois règlements et qui témoigne d’un glissement sensible vers une logique de contrôle et de sécurité. En plaçant résolument l’accent sur la sécurité, à la fois intérieure et extérieure, on tend à se désintéresser des mesures de soutien qui porteraient sur l’inclusion et l’intégration. Le CESE souligne que la politique migratoire ne saurait se réduire à une logique sécuritaire;
· relève qu’il est important pour le bon fonctionnement du système migratoire — y compris pour les retours, le cas échéant, et dans le plein respect du droit de l’Union et du droit international — de disposer d’un arsenal complet d’outils et d’instruments permettant de gérer les migrations régulières et d’éviter les situations d’irrégularité. Il convient cependant d’être attentif à trouver les bons équilibres dans leur mise en œuvre eu égard aux droits fondamentaux, en particulier le droit à la protection individuelle.
· juge indispensable d’améliorer les dispositifs de contrôle indépendant des droits fondamentaux et des conditions humanitaires aux frontières, grâce à des mécanismes de rapport transparents;
· estime que les trois règlements conjointement établis pour la période 2028-2034 mettent fortement en avant les mesures sécuritaires et la sous-traitance du contrôle aux frontières, et qu’ils suscitent des inquiétudes quant au risque qu’il soit porté atteinte à des droits fondamentaux. Il est dans le même temps primordial de veiller à ce que ces mêmes droits humains fondamentaux soient protégés.

	Contact
	Gemma Amran

	Tél.:
	+32 2 546 9415

	Courriel:
	Gemma.Amran@eesc.europa.eu




[bookmark: _Toc24617160][bookmark: _Toc75527082][bookmark: _Toc223514744]TRANSPORTS, ÉNERGIE, INFRASTRUCTURES ET SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION

· Stratégie européenne pour les sciences du vivant et stratégie européenne pour les infrastructures de recherche et de technologie, avec un accent sur le traitement des maladies rares

	Rapporteure
	Milena ANGELOVA (groupe des employeurs — BG)

	
	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’UE
EESC-2025-03652-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· se félicite de la stratégie européenne pour les sciences du vivant et fait valoir que l’adoption d’une approche globale et la création d’un environnement favorable peuvent faire de l’Europe un acteur mondial de premier plan dans le domaine des sciences du vivant (en particulier celles qui concernent les maladies rares et la génomique). Une telle approche doit inclure les éléments suivants:
· des méthodes générales scientifiques et fondées sur des données permettant de diagnostiquer et de comprendre les causes des maladies (notamment la génétique, les habitudes et modes de vie malsains, la pollution ou le stress, entre autres);
· la diffusion d’informations axées sur la prévention et le diagnostic précoce;
· le dépistage et les traitements efficaces et accessibles;
· des soins de qualité pour les patients et des infrastructures de soutien accessibles aux patients et à leurs proches.
· soutient la demande du Parlement européen lorsqu’il réclame l’adoption rapide d’un plan d’action de l’UE pour les maladies rares, qui viserait notamment à renouveler et développer davantage l’appel de Tartu pour un mode de vie sain, ainsi qu’à adhérer à l’approche «Une seule santé».
· estime que les infrastructures de recherche et de technologie, y compris celles spécifiquement consacrées aux maladies rares, sont essentielles au développement des sciences du vivant et de l’économie de la longévité et qu’elles devraient notamment promouvoir la culture de la longévité au sens large — notamment la prévention, l’alimentation saine, le mode de vie, les cures de balnéothérapie et les loisirs, la santé physique et mentale, et bien d’autres aspects — au-delà du diagnostic et du traitement des maladies.
· recommande la mise en place, dans chaque État membre, de centres de recherche translationnelle spécialisés dans les maladies rares, coordonnés au niveau de l’UE dans un souci de cohérence.
· fait valoir que les partenariats européens revêtent une importance cruciale pour favoriser un engagement constructif et structuré de l’ensemble des parties prenantes et demande que soient prévus des mécanismes formels encadrant leur participation.
· plaide en faveur d’une représentation obligatoire des organisations de patients, des partenaires sociaux et de la société civile au sein des organes de gouvernance, laquelle, grâce à une participation structurée, transparente et systématique, permettra de définir des priorités et des protocoles de gestion des données, des obligations de transparence quant aux décisions et à l’utilisation des données, et un mécanisme visant à s’assurer que leurs contributions sont effectivement prises en compte.

	Contact
	Konstantina Angelopoulou

	Tél.:
	+32 2 546 9747

	Courriel:
	Konstantina.Angelopoulou@eesc.europa.eu





· Interconnexion énergétique, réseaux électriques

	Rapporteur
	Christophe BÉGUINET (groupe des travailleurs — FR)

	
	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2025-03570-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· souligne que le secteur européen de l’électricité doit avoir la possibilité de planifier les besoins du système électrique au niveau de l’Union européenne, mais aussi des pays partenaires, en se fondant sur un scénario énergétique commun défini par la Commission et les gestionnaires de réseau nationaux.
· fait observer que la valeur des interconnexions doit être considérée soit comme un avantage partagé entre deux États, selon une approche bilatérale, soit dans l’optique de bénéficier à l’ensemble du système, et pas seulement aux deux États qui accueillent l’interconnexion. Dans ce deuxième cas de figure, les travaux menés de concert par l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des régulateurs de l’énergie, les régulateurs nationaux et les gestionnaires de réseau doivent donner lieu à de nouveaux modèles économiques.
· relève que, si l’on veut que les interconnexions soient efficaces, il faut les développer en parallèle des infrastructures nationales pertinentes, surtout aux niveaux des gestionnaires de réseau de transport (GRT) et des gestionnaires de réseau de distribution (GRD). La création de capacités d’interconnexion doit être l’occasion de favoriser la solidarité européenne en matière de réseaux électriques.
· fait observer que l’optimisation économique du système électrique européen nécessite d’installer partout des compteurs intelligents, de consentir encore des investissements supplémentaires dans les réseaux de transport et de distribution, et de rendre accessibles les données relatives au flux d’énergie;
· considère que la sécurité du système électrique doit être une priorité, tant en ce qui concerne les attaques physiques, les actes de sabotage et les cyberrisques que les risques liés à l’équilibrage du système;
· demande que l’optimisation des infrastructures existantes soit privilégiée, avant d’envisager d’en créer de nouvelles.

	Contact
	Giorgia Bordignon

	Tél.:
	+32 2 546 8535

	Courriel:
	GiorgiaAndrea.Bordignon@eesc.europa.eu





[bookmark: _Toc70322234][bookmark: _Toc75527084][bookmark: _Toc223514745]AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL ET ENVIRONNEMENT

· Feuille de route pour les crédits nature

	Rapporteur
	Arnaud SCHWARTZ (groupe des organisations de la société civile — FR)

	Corapporteur
	Teppo SÄKKINEN (groupe des employeurs — FI)

	
	

	Références
	COM(2025) 374 final
EESC-2025-03041-00-00-AC



Points clés

Le CESE demande à la Commission européenne:
· [bookmark: _Toc222988740][bookmark: _Toc222989237][bookmark: _Toc222989275][bookmark: _Toc222825837]de veiller à ce que les objectifs de financement de la biodiversité fixés par le cadre mondial de la biodiversité soient atteints. C’est là une ambition qui nécessite un financement public suffisant, stable et versé en temps utile, y compris au titre du budget de l’Union européenne, et la suppression progressive des subventions, telles que les subventions aux combustibles fossiles, préjudiciables à l’environnement. Les «crédits nature» peuvent être un outil permettant d’aider à combler le déficit de moyens et à mobiliser des financements privés, en complétant les fonds publics, sans toutefois les remplacer;
· [bookmark: _Toc222825838]d’imposer l’application de la législation environnementale et le respect des principes fondamentaux, en ce qu’ils représentent un outil efficace pour garantir la réalisation des objectifs en matière de biodiversité, pour combler le déficit de financement et former la base d’un cadre fiable pour les crédits nature;
· [bookmark: _Toc222825839]de garantir que le cadre pour les crédits nature se fonde sur des principes stricts de haute intégrité ainsi que sur la hiérarchie des mesures d’atténuation et autres garanties environnementales, climatiques et sociales, et qu’il évalue de façon systématique que les projets les respectent bien. Les méthodes utilisées devront être globales et scientifiques et reposer sur une approche écologiquement intégrée qui se fonde sur les résultats;
· [bookmark: _Toc222825840]de s’assurer que le cadre de gouvernance du marché des crédits nature soit fondé sur des données scientifiques, inclusif, transparent et participatif, en accordant la priorité aux acteurs susceptibles de restaurer et de préserver la nature, ainsi qu’aux groupes vulnérables et marginalisés, tels que les jeunes, les femmes, les collectivités rurales et les populations locales. Il convient de garantir une gestion et une appropriation transparentes et équitables des données;
· [bookmark: _Toc222825841]d’aborder avec prudence la nécessité d’une directive ou d’un règlement, sachant que l’établissement de crédits nature et de marchés devrait rester volontaire tout en respectant des règles et critères stricts. Le cadre devrait se concentrer principalement sur les contributions positives, là où le recours à la compensation devrait être laissé à la discrétion des États membres afin de ne pas compromettre les initiatives ambitieuses existantes au niveau national;
· [bookmark: _Toc222825842]de clarifier l’alignement des crédits nature sur d’autres politiques, telles que la PAC. Les crédits nature et les marchés doivent être construits de manière à permettre à la bioéconomie, à l’économie circulaire, à la production alimentaire durable ou encore à la sylviculture de prospérer au sein de l’Union. Il faudrait que le cadre évite d’alourdir inutilement la charge administrative pesant sur les praticiens, en particulier les plus modestes d’entre eux, tout en garantissant la haute intégrité et une approche scientifique;
· [bookmark: _Toc222825843]de s’assurer que les crédits n’entraînent pas de marchandisation. Tout devrait être fait pour éviter l’accaparement des terres et la spéculation. Les crédits nature devraient toujours privilégier l’intégrité par rapport à la rentabilité à court terme, ainsi que la répartition équitable des avantages et contribuer à réduire les inégalités;
· [bookmark: _Toc222825844]de s’engager avec prudence dans des projets en dehors de l’Union, en gardant à l’esprit que les méthodologies et cadres de gouvernance élaborés en Europe pourraient ne pas être adaptés à des contextes sociaux, culturels, juridiques, politiques et écologiques étrangers, tout en suscitant des effets positifs ailleurs dans le monde.
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· Modification du règlement (UE) 2024/1252 (règlement sur les matières premières critiques)

	Références
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Points clés

Ayant estimé que le contenu de la proposition est entièrement satisfaisant et s’étant par ailleurs déjà prononcé sur le sujet dans son précédent avis relatif au règlement sur les matières premières critiques, adopté le 12 juillet 2023, le Comité a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé et de se référer à la position qu’il avait soutenue dans le document susmentionné.
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· Renforcer l’autonomie stratégique de l’UE et développer une économie plus respectueuse de l’environnement et des ressources en eau: le potentiel du secteur de la fabrication de batteries au sodium

	Rapporteur
	Paul RÜBIG (groupe des employeurs — AT)

	Corapporteur
	Hervé JEANNIN (catégorie 2 — FR)
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	Avis exploratoire à la demande de la Commission européenne
EESC-2025-02464-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· considère les batteries au sodium comme une technologie stratégique et estime que l’Europe est assise sur un fort potentiel pour devenir un champion de la technologie des batteries sodium-eau de mer;
· souligne le potentiel des batteries au sodium en tant que moteurs pour les objectifs de la politique industrielle de l’Union: elles soutiennent les objectifs du pacte vert et du pacte bleu pour l’Europe et peuvent constituer des outils clés pour atteindre l’autonomie stratégique. La création d’usines géantes destinées à la fabrication de batteries au sodium renforcerait la compétitivité et créerait des emplois tout au long de la chaîne de valeur;
· précise que les batteries au sodium peuvent être produites entièrement à partir de matières premières européennes, étant donné que le sodium est largement disponible sur le continent. Cette solution présente un potentiel de croissance pour l’industrie de désalinisation européenne, et pourrait permettre de réduire l’utilisation de matières premières critiques;
· demande que soit menée une action européenne décisive et coordonnée pour établir une industrie de la fabrication de batteries au sodium compétitive. En effet, les batteries au sodium progressent à l’échelle mondiale, mais l’Europe court le risque de perdre toujours plus de terrain;
· recommande de mettre à jour la trajectoire industrielle pour les batteries, en couvrant à la fois celles au lithium et celles au sodium. Elle devrait intégrer une feuille de route reprenant les besoins en main-d’œuvre et les besoins sociaux, et prévoir des investissements dans les compétences, la mobilité de la main-d’œuvre et la participation stratégique des PME;
· insiste sur l’importance de décloisonner les politiques et d’assurer la cohérence avec des stratégies clés de l’Union, y compris la boussole pour la compétitivité, la stratégie pour une union de la préparation, le plan d’action pour une économie circulaire et la stratégie pour la résilience dans le domaine de l’eau, pour développer une chaîne de valeur européenne des batteries au sodium qui contribue à atteindre les objectifs stratégiques de l’Europe; 
· recommande d’avoir recours à des subventions à l’investissement, à des crédits d’impôt à la production, à des appels à projets ciblés, et à des chèques «investissement» destinés à soutenir la coopération de l’industrie avec les organismes de recherche et de technologie;
· plaide en faveur d’un soutien public flexible afin d’éviter de s’enfermer trop vite dans une technologie, et de mesures de recherche et développement collaboratives plus fortes, financées conjointement par les gouvernements et l’industrie;
· reconnaît que la reconversion des sites industriels qui tournent actuellement au ralenti, ou sont en train de fermer, en usines géantes de fabrication de batteries au sodium pourrait représenter une utilisation efficace et écologiquement responsable d’infrastructures existantes;
· souligne l’importance d’intégrer la conception écologique et le recyclage dans cette industrie de production, afin de mettre en place une chaîne de valeur circulaire pour les batteries au sodium.
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